
La réunion de négociation annuelle obligatoire au niveau du groupe
du 26 janvier à fixé les dates suivantes :

4Fermeture d’été :
du 27 juillet (midi) au 26 août (reprise le 27).
(1/2 journée de franchise le 27/07 + 14 jours de congés + 5 jours de RTT)

4Ponts : Vendredi 2 novembre et lundi 31 décembre.

4Fermeture d’hiver :
 du 21 décembre (midi) au 2 janvier (reprise le 3 janvier).
(1/2 journée de franchise le 21/12 + 26 ème jour le 24/12 + 3 jours de RTT les 26, 27 et 28/12 +
1 jour de pont le 31 décembre + un jour de RTT groupe le 2 janvier)

4RTT employeur (9 jours)
2007 : 29 juin, 28 septembre, 31 octobre.
2008 : 2 janvier, 29 février, 21 mars, 25 avril, 2 et 9 mai.

Fermetures pour Nexter Mechanics
La direction avait consulté  les élus au CE de décembre 2006 pour les fermetures des semaines 9,
17 et 20, elle vient de sortir une note interne qui précise la répartition des jours :
 4Semaine 9 : du 26 février au 2 mars 2007
  - 2 jours RTT groupe les 26 et 27/02 (216 E)
  - 3 jours RTT salarié ou congés, les 28/02 et les 01/03 et 02/03

 4Semaine 17 : du 23 au 27 avril 2007
  - 2 jours RTT groupe, les 23 et 24/04 (216 E)
  - 3 jours RTT salarié ou congés les 25, 26 et 27/04

 4Semaine 20 : du 14 au 18 mai 2007
  - 2 jours RTT salarié ou congés les 14 et 15/05
  - 1 jour férié le 17/05
  - 2 jours RTT groupe les 16 et 18/05 (216 E)

Fermeture et ponts 2007
Au niveau du groupe et NEXTER Mechanics

Tulle le 29/01/07

Au regard de ce qu’à prévu le groupe et de ce que la
direction locale impose, l’articulation de ces fermetures
fait que Tulle bloque déjà 6 jours de RTT employeur sur
9 alors que le groupe en réparti 6 sur 2008, auxquels
s’ajoutent 8 jours RTT ou congés du salarié ! Dans ces
conditions, la souplesse de prise de congés pour les
salariés est extrèmement réduite. Quant à l’efficacité
de l’établissement envers nos clients ceci ne  peut que
poser problème, pour preuve le nombre de personnels
travaillant pendant ces semaines de fermetures. C’est
pourquoi la CFDT s’oppose à ces fermetures impo-
sées.


